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Chères Givrandaises, Chers Givrandais,

Après un printemps plutôt clément et pluvieux, qui a

permis un bon renouvellement de nos ressources en

eaux, nous entrons dans la saison estivale pendant

laquelle nous devons rester vigilants sur notre

consommation. Un arrêté préfectoral du 1er juin

place déjà notre secteur en alerte de niveau 1 (arrêté

disponible en mairie ou sur le site givrand.fr).

Lors du 1er semestre, plusieurs projets ont démarré.

Les travaux d’aménagement et d’extension de notre

cimetière devraient prochainement s’achever. Nos

agents interviendront ensuite pour réaliser des

plantations (arbres, arbustes et vivaces). 

Les travaux de reprise des réseaux d’assainissement

et d’eaux pluviales de la rue des Clergeries seront

probablement terminés cet été. Nous sommes bien

conscients de la gêne occasionnée par ce chantier, et

faisons le nécessaire pour impacter le moins possible

la population. 

Nous avons mis en place une commission extra-

communale : un comité de santé. Il est composé de

conseillers municipaux et de professionnels de santé

de notre commune, chargé de faire des propositions

pour faciliter l’accès aux soins de nos habitants et

pallier le manque de praticiens. Les premiers retours

sur les travaux de ce groupe de travail sont plutôt

positifs. Les professionnels de santé de la commune

qui le souhaitent, peuvent à tout moment rejoindre ce

groupe ou demander à être destinataires des

comptes-rendus de réunions en contactant la mairie. 

Je vous souhaite de profiter pleinement de cet été.

Les manifestations organisées par nos associations et

par la municipalité nous permettront de nous

retrouver pour des moments festifs et conviviaux.

L’ensemble des conseillers, le CMJ, les membres du

CCAS et moi-même vous souhaitent un bel été. 

Bonne lecture et à bientôt.

Laurent DURANTEAU, maire
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ÉTAT-CIVIL 2022

NAISSANCES

MARIAGES

DÉCÈS

BAILLET  Lilou  

GOULON Alexane 

DONA  Charlie  

MAUDET Yvanne  

TAING  Élia  

GUEDON Diego  

BONNOMEAU Zélie  

QUAIREAU Alba  

MASSON Gérard & ROYER-CRECY Martine 

GOUBAULT Roger & RIEMER Daniel 

COLLARD Eric & TRMAL Muriel 

BASTARD Olivier & TOUCHET Catherine 

NICOLLEAU Alban & MOREAU Charline 

BOUCHERIE Patrick & LAFFON Virginia 

GUITTENIT Julien & POIRAUDEAU Eulalie 

MOIZEAU Alexandre & COGNY Marie 

MOUNOUSSAMY Richeville & MORINEAU Linda 

VERSLYCKEN Alain & VERSCHAEVE Annie 

BIZEAU Nicolle épouse SERRÈS-VIVÈS 

ERIPEL Yvette veuve PATRIER 

GUITTET Régis 

BOULET Guy 

GODEFROIT Roger 

GAUDET Jean-Claude 

DUPÉ Marie épouse AUDEON 

COCHINAL Jocelyne veuve LE GOFF 

MORINEAU Louis 

PAIRAULT Janine veuve BRACONNIER 

CHENU Jacques  

GAULTIER Pierre 

GIROUX Christian 

SACHOT Jean-Pierre 

JOUAN Arsène 

FRUCHARD Marie-France épouse BARBEAU 

CHEVALIER Gérard 

GUÉRIN Gérard 

GALY Jean-Pierre 

MALLARD Frédéric

EYRARD André 

VALLON Denise veuve HUBERT

DEVRED André

LE DROUMAGUET Michel

ROSUEL Elise veuve GERBOU 

PÉRIER Marcelle veuve CIRODDE 

RAYNAUD Simone usage MOURIER 

NUNEZ Antonio 

DOLHEN Françoise veuve CAILHOL 

RIALLAND Roger 

BOURGOIN Guy  

IMPERATO Jislaine épouse GARCIA 

PROUX Marguerite veuve DILLET 

PRÉVOT Jacques 

MADELAINE Daniel 

FAVREAU Jean 

BRÉMAUD Jeanine usage CORBINEAU

MARTIN Gilles 

YVÉ Simone veuve POIRAUDEAU

DANIEAU Marie-Joseph veuve BAIZEAU 

VIVIER Eliane veuve MAIRE 

ALLAIN Suzanne veuve HAUBER 

HASSÉ Claude 

PETIT Jean-Claude 

CORMERY Jean-Paul 
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BUDGET PRINCIPAL

INVESTISSEMENTS
2023

RECETTES D'INVESTISSEMENT

122 164 €

37 355 €

315 000 €

422 598 €

337 063 €

29 500 €

Remboursement du capital

Rénovation éclairage public

Études et logiciels

Aménagement de la rue des Clergeries

Achats d'équipements et mobiliers

Extension et aménagement 
du cimetière

4

92 000 €
Dotations

156 000 € 279 257 € 250 325 € 80 000 €
Fonds propres Subventions Emprunts Autres

20,4 % 36,5 % 32,7 % 10,4 %



N° Marché Objet du marché Titulaire Date
début Date fin Montant

TTC/€

2022 
 Cimetière

Travaux extension et
aménagement paysager du
cimetière tranche ferme

GTP - ID VERDÉ 
(co-traitants) 30/11/22 29/08/23 208 039,52

2022  VRD Travaux VRD 4 tranches 
(1 ferme + 3 optionnelles) SAS GTP - Atlanroute 02/05/22 01/02/23 681 896,22

2022
Licence

informatique

Lot 3 
Licence informatique

SAS Econom Products
& Solutions 14/04/23 13/04/27 3 600,00

2022017 
Mat 1

Lot 1
Matériel informatique SAS LAFI 09/01/23 08/01/27 6 000,00

2022018
PTM

Lot 2
Petits matériels &
accessoires informatiques

SAS INMAC WSTORE 09/01/23 08/01/27 2 400,00

BUDGET PRINCIPAL

BUDGET DE FONCTIONNEMENT

LISTE DES MARCHÉS PUBLICS 2022
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taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB) – 28,85 %, 
taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) - 42,17 %, 
taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THS) - 16,03 %. 

le tarif de l'adhésion annuelle à l'Eldor'Ados, service d'accueil jeunesse, à 12 € par an et par enfant,   
un accueil libre et gratuit des jeunes (hors activités spécifiques et/ou sorties),  
le coût du repas à 3,95 € (mercredis midi), 

 Le conseil municipal décide de fixer les taux des taxes locales applicables en 2023 comme suit : 

Le conseil adopte les tarifs pour les séjours d'été des collégiens, applicables au 1er juillet 2023, en fonction du
quotient familial.  

Il maintient :   

et les tarifs pour les autres services proposés (voir en page 17 Eldo'Ados). 

Le conseil décide de mettre en place la tarification sociale de la cantine scolaire à compter du 1er septembre 2023,
pour les familles dont le quotient familial est inférieur à 900 € à savoir, le repas à 1 € (voir en page 15 restaurant

municipal).  

DÉCISIONS DE CONSEIL

SÉANCE DU 6 MARS

SÉANCE DU 3 AVRIL

De céder à l'OGEC La Fontaine les lots A et B, d'une superficie respective de 177 m² et 157 m², figurant au permis
d'aménager n°PA08510023C001 déposé pour instruction le 15 février 2023, 
de céder ces deux lots au prix unique de 100 € le m²,
de laisser à la charge de l'OGEC les frais notariés liés à cette acquisition, les frais relatifs au bornage et à la
division foncière étant à la charge de la collectivité dans le cadre de l'aménagement du lotissement. 

Le conseil municipal a procédé à la refonte du tableau de classement de la voirie publique communale dont le
linéaire s’établit désormais à 49,213 mètres linéaires. (En augmentation de 25,423 mètres linéaires par rapport au
linéaire retenu pour le calcul des dotations de l’Etat 2021/22 : 23,790 mètres linéaires). 

Il décide :  

SÉANCE DU 22 MAI

6

3 rue du Carté
85800 LE FENOUILLER

 

Tél : 02 51 55 25 97
www.travaux-publics-perrocheau-dupe.fr

perrocheau.dupe@orange.fr



La construction d'une maison individuelle,  ou
d’une annexe non attenante à l’habitation, de plus
de 20 m² .
L’extension (agrandissement, surélévation,
véranda, garage...)  de plus de 20 m² (ou plus de  
 40 m² en zone urbaine).
La construction d’une  piscine  dont le bassin a
une superficie supérieure à 100 m² .
La construction d’une  piscine couverte  dont la
hauteur de couverture, fixe ou mobile,
est  supérieure à 1,80 m au-dessus du niveau du
sol. 
Le  changement de destination  (modification de
l'affectation de tout ou partie d'un bâtiment)  qui
s'accompagne de travaux qui modifient la
structure porteuse.  
La reconstruction, sous certaines conditions, d'un
bâtiment détruit ou démoli depuis moins de        
 10 ans. 

La commune de Givrand est soumise à un  Plan
Local  d’Urbanisme (PLU),  répartissant  son  territoire
en trois zones principales : U (zones urbaines),
AU  (zones à urbaniser)  et N (zones naturelles).  Les
règles de constructibilité  peuvent être différentes
selon ces zonages. 

Tous  travaux de construction ou d’aménagement sur
la parcelle dont vous êtes propriétaire
doivent  donc  faire l’objet d’une  demande préalable
d’autorisation du droit des sols  (Permis de
Construire  ou Déclaration Préalable) délivrée par
le maire. 

TRAVAUX SOUMIS A PERMIS DE CONSTRUIRE 

Délai d’instruction : 2 à 3 mois 

Attention : Le recours à un architecte est obligatoire
pour tout permis de construire conduisant à franchir
les 150 m2 de surface de plancher totale.

URBANISME

QUELLES FORMALITÉS POUR MES TRAVAUX ?

La construction d'un bâtiment non attenant à
l’habitation (abri de jardin, garage, carport, local
technique, pergola…) compris entre 5 et 20 m².
Une extension (agrandissement, surélévation,
véranda, garage, carport...).  
La modification de l'aspect extérieur d'un
bâtiment (création d’une ouverture,
remplacement par un autre modèle, changement
de matériau, forme, couleur, ravalement de
façade, changement de toiture, panneaux
photovoltaïques…).
La transformation d’un garage de plus de 5 m² en
une pièce de vie .
Le changement de destination de tout ou partie
d'un bâtiment (ex : transformation d’un commerce
en habitation, transformation d’une grange en
habitation...).
La  construction d'une piscine  (couverte  ou non)
dont la superficie de bassin est supérieure à 10
m² . 
La création ou modification d’une clôture  en
limite de voirie, en limite séparative ou en
mitoyenneté (haie végétale, grillage, muret...).
La réalisation d’une division foncière.

TRAVAUX SOUMIS A DECLARATION PREALABLE 

Délai d’instruction : 1 à 2 mois 

Vous pouvez déclarer l'ensemble de votre projet avec
le même formulaire. 

Pour toute question relative à votre projet, vous
pouvez prendre RDV auprès du service urbanisme
de la commune : 
urbanisme@givrand.fr  - 02 51 55 13 31.

Les  plans  de zonage et les  règlements sont
consultables sur notre site : 
www.givrand.fr/urbanisme/PLU 

NOTIONS SUR L'EMPRISE AU SOL ET LA SURFACE DE PLANCHER

Emprise au sol Surface de plancher

Laurent
DURANTEAU
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ÉCLAIRAGE PUBLIC
Un éclairage permanent a été installé à hauteur des

abribus situés route des Sables d’Olonne afin d’assurer

la sécurité des élèves.

Les nouveaux horaires d’éclairage mis en place cet

hiver nécessiteront quelques adaptations, notamment

aux abords des bâtiments communaux. 

PROGRAMME VOIRIE 2023
Pour cette année, nous prévoyons d’entamer la
première phase de l’aménagement de la rue des
Clergeries, de la rue du Bourg à la rue de la Fée.

Ces travaux sont réalisés avec les services de la

Communauté d’Agglomération du Pays de Saint Gilles

Croix de Vie : le service Ingénierie réalise la prestation

de maîtrise d’œuvre du projet et le service

assainissement réalise en parallèle de la voirie, les

travaux de réhabilitation des réseaux d’eaux usées et

pluviales. Les travaux d’assainissement ont donc

démarré le 2 mai dernier. Deux entreprises sont

intervenues : GTP et SEDEP.

ÉQUIPEMENT & TRAVAUX

PROGRAMME VOIRIE 2022
Conformément à ce qui a été annoncé dans le dernier

bulletin, les travaux d’aménagement de la rue de la

Gruette se sont terminés en avril dernier, par la

plantation de vivaces et pelouses.

Les bacs de tri sélectifs ont été remplacés par des

Points d’Apport Volontaire (PAV) enterrés, installés par

les services de la Communauté d’Agglomération du

Pays de Saint Gilles Croix de Vie, tels que ceux situés

rue de l’École.

Nous espérons que ces aménagements donneront

toute satisfaction aux riverains.

Le programme 2022 prévoyait également la réfection

du revêtement de chaussée de l’impasse de la

Simonetière : ces travaux sont également terminés. BÂTIMENTS
Après les peintures du hall d’accueil, la réfection des

façades de la salle des fêtes a été réalisée en juin

dernier par l’entreprise Roger SA.

Des panneaux acoustiques ont été installés à la Maison

de la Cour pour limiter le phénomène de résonnance.

L’effet est concluant et ces aménagements seront

également installés à l'espace jeune, l'Eldor'Ados et au

restaurant scolaire, la Pom'de Pain.

BILAN URBANISME 2022

20 accordés

  7 refusés

  2 annulés

10 constructions d'habitation *

  3 garages - préaux

14 extensions - vérandas - annexes

  2 bâtiments industriels ou agricoles

Bilan des permis de construire 

29 déposés (dont 2 modificatifs + 1 transfert) :

Répartition des permis déposés : 

 

* dont 1 lot de 18 logements individuels

57 accordées
11 refusées
  3 annulées

  6 piscines
  7 panneaux photovoltaïques
  2 postes de distribution d'énergie
16 garages - préaux - abris de jardin - pergolas
16 clôtures
10 modifications de façade
  2 changements d'affectation
  2 divisions foncières
10 vérandas - extensions - terrasses surélevées

Bilan des déclarations préalables 
71 déposées :

Répartition des déclarations déposées : 

Philippe 
POUCLET
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ANIMATIONS -VIE LOCALE

du 12 au 22 juillet : Les Toiles du Jaunay,
du 23 juillet au 2 août : Le cercle des Arts,
du 3 au 13 août : Charlotte Fauchard notre benjamine (peintures) et le trio Richard
Bosredon, Christian Jobart et Jérôme Jouret (peintures et sculptures),
du 14 au 23 août : Anne-Marie Delobel (sculptures et peintures), et Jacques Louis
(sculptures acier). 

Cette année les expositions des Estivales de la Cour auront lieu 
du 12 juillet au 23 août. Elles seront ouvertes de 15h30 à 18h30.
Comme les autres années, des artistes locaux et les associations de Givrand exposeront
dans la grande salle :

 

La vague rose fait son retour à Givrand 
le samedi 7 octobre

LES ESTIVALES DE LA COUR

LA JOSÉPHINE

Àprès un réel succès pour la 1ère édition (124
participantes), la commune réitère "La Joséphine" en
vous invitant une nouvelle fois à nous accompagner dans
cet évènement solidaire et convivial. Il sera offert à
toutes les femmes de courir ou marcher au profit de la
lutte contre le cancer.

Nous lancerons la campagne de communication en
septembre, en invitant toutes les Givrandaises à
participer à cette nouvelle édition qui aura lieu le samedi
7 octobre.
 

Suivez cet évènement sur le site de la commune
givrand.fr ou sur la page Facebook Commune de Givrand.

BIENVENUE À NOTRE NOUVEAU BOULANGER

Depuis le 20 juin, Manon et Lucien MÉRIAU, de la Boulangerie Bleue ont repris
l'exploitation de la boulangerie de Givrand et proposent toutes les spécialités de
leur magasin de Saint Gilles Croix de Vie.

Nous souhaitons à  Sylvie Le Bellour et Gino Bornowsky pleine réussite pour leurs
futurs projets après 8 années à nos côtés.
Nouveaux horaires :

Didier 
GENTIL
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Cet été la boulangerie sera ouverte tous les jours de 7h à 13h30 et de 15h à
19h30 et le dimanche de 7h à 13h.
À partir de septembre la boulangerie sera ouverte du mardi au samedi de 7h à
13H30 et de 16h à 19h, le dimanche de 7h à 13h. Fermeture le lundi.

La petite salle sera occupée par les œuvres des artistes de la maison Perce-Neige.

Les clichés du concours photos seront également proposés au vote des visiteurs, concours qui a eu lieu du 15 mai
au 30 juin avec une remise des prix le vendredi 25 août.

Bien entendu, la crypte archéologique reste ouverte tout l'été de 15h à 18h30.

Pour notre plus grand plaisir, nous retrouverons du 15 juin au 1er septembre dans les rues de notre commune
l'exposition photos "Souvenirs d'Antan".



Ce plan a été mis en place dès le mois de juin, afin de prévenir et de

lutter contre les conséquences sanitaires d’une canicule.

Il s’adresse aux personnes de plus de 75 ans, qui peuvent s’inscrire sur

le registre communal, afin d’être contactées ou visitées à l’occasion des

fortes chaleurs par les membres du CCAS.

Toutefois, il est possible de signaler toute personne âgée ou en

situation de handicap de votre voisinage ou votre famille afin de

l’inscrire en mairie.

SOLIDARITÉ - CCAS

PLAN CANICULE 
inscrivez-vous en mairie !

NOTRE PREMIER BAL DU PRINTEMPS

Le Centre Communal d’Action Sociale constitue l’outil principal de la municipalité pour mettre en œuvre des

actions de solidarité et organiser l’aide sociale au profit des habitants de la commune. Il a pour but de lutter contre

l’exclusion, d’accompagner les personnes âgées, de soutenir les personnes en situation de handicap. Il est présidé

par le maire. 

Le CCAS dispose d’un budget propre et travaille en collaboration avec des assistantes sociales et des associations.

MINIBUS VERS SAINT-GILLES

Le 16 avril dernier s’est déroulé à la salle des fêtes de
Givrand un après-midi dansant animé par le groupe de
l’Aiguillon sur Vie "Le swing dans les pieds". Chants et
musiques variés étaient au rendez-vous pour la plus
grande joie de nos danseurs. Nous vous donnons
rendez-vous en début d’année 2024 pour la 2ème
édition.

La commune a mis en place un service de transport pour un aller-retour à Saint
Gilles Croix de Vie le mardi matin pour le supermarché, le marché, la banque, la
pharmacie ou autre.

Si vous désirez profiter de ce service, merci de contacter la mairie au 02 51 55 13 31
qui vous précisera les modalités (dont l'achat d'un crédit de 10 € pour 5 parcours à
utiliser dans l'année civile).

Pour ceux qui n’habitent pas dans le bourg, le minibus viendra vous chercher à
votre domicile.

Mylène 
BLANCHARD
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Pendant toute absence prolongée de votre domicile, vous pouvez vous inscrire
à l'opération tranquillité vacances. Les services de police ou de gendarmerie se
chargent alors de surveiller votre logement. Des patrouilles sont organisées
pour passer aux abords de votre domicile. Vous serez prévenu en cas
d'anomalies (dégradations, cambriolage...).
Vous pouvez accéder à la démarche en ligne sur : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R43241
Ou vous rendre en gendarmerie pour compléter le formulaire.

SÉCURITÉ

PARTICIPATION CITOYENNE

STATIONNEMENT : RÈGLES, PRÉVENTION ET SANCTIONS

OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES

Ce dispositif consiste en la mise en action des citoyens, d'une rue ou d'un quartier, qui
s'associent pour prévenir la délinquance et les cambriolages dans leur secteur.
L'ensemble de la commune est couvert par neufs secteurs. 

La démarche consiste à ce que chacun porte attention aux faits ou circulations
(véhicules ou personnes) inhabituels et en fasse part à des correspondants du quartier
qui se sont portés volontaires pour en informer la gendarmerie, laquelle a seule le
pouvoir d'intervenir ainsi que le maire.

Ce dispositif ne peut être efficace qui si chacun y participe activement en toute
confiance.

Pour connaître les référents de votre quartier, vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie.

S'inscrire à l'opération tranquillité vacances (OTV) (démarche en ligne)
Ministère chargé de l'intérieur
 

De nombreux usagers se plaignent du stationnement gênant de certains

véhicules sur les trottoirs, empêchant la circulation des piétons et

personnes à mobilité réduite.

PETIT RAPPEL DU CODE DE LA ROUTE (Articles R417-11, L.325-1 à L.325-3) :

Un trottoir est un emplacement surélevé attenant à la chaussée, réservé

exclusivement à la circulation piétonne.  Le stationnement sur trottoir est

donc considéré comme très gênant pour la circulation publique.

À noter : Le trottoir est rehaussé pour deux raisons : l’écoulement des eaux

pluviales et la "garantie" que les véhicules n’empiètent pas dessus. 

Tout arrêt ou stationnement très gênant pour la circulation publique prévu

par le présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions

de la quatrième classe et est susceptible d’être mis en fourrière.

Lorsque vous êtes garé à cheval sur le trottoir et sur la chaussée, il n’y a pas

d’exceptions faites. Même si vous pensez ne pas empêcher le passage des

piétons, ce procédé est, lui aussi, considéré comme gênant pour la

circulation et soumis à une amende.

RESPECTONS CHAQUE USAGER DE LA ROUTE, LAISSONS LES TROTTOIRS LIBRES 
À LA CIRCULATION DES PIÉTONS !

Pensez à nous !
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Présence d’arbres et arbustes (diversité des essences),

les plantations (plutôt locales),

l’harmonie des volumes et des couleurs,

le respect du développement durable (paillage, maximum de surface perméable…).

Le jury passe au printemps et prête attention à ce qui est visible 

de la rue :

ENVIRONNEMENT

UNE NAISSANCE, UN ARBRE : UN INSTANT FAMILIAL  APPRÉCIÉ !

MAISONS FLEURIES, LE JURY EST PASSÉ !

En 2022, 8 enfants sont venus comblés de bonheur leurs parents

et famille.

Afin de symboliser ces naissances, nous allons planter le               
 25 novembre 2023 autant d’arbres dans le secteur du belvédère.

Nous nous réunirons pour les plantations et finirons par un

moment de convivialité, nous avons hâte de les rencontrer !

Cette année, nous avons sillonné à vélo le secteur du centre

bourg accompagné des élus des communes de St Maixent sur

Vie et Saint Révérend, partenaires pour cet évènement.

Bravo aux lauréats de cette année !

M. & Mme Guérineau

M. & Mme GuérineauM. & Mme Deschanels

Mme Renaudeau 

M. & Mme Mainguet 

M. & Mme Couton

Christine 
BERNARD
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ENVIRONNEMENT

AMÉNAGEMENT ET EXTENSION DU CIMETIÈRE

Les travaux d’extension et d’aménagement du cimetière se terminent, seules les plantations profiteront du retour

de l’automne pour prendre place dans les meilleures conditions et pourront éclore au printemps prochain.

 Nous vous remercions pour votre compréhension et votre patience durant cette période délicate ou le

recueillement a pu être perturbé.

Nous remercions également les entreprises ID VERDE, GTP, TERRA AMENITÉ, les pompes funèbres PEROCHEAU et

nos agents pour le travail réalisé dans le respect des lieux et des délais.

QU'EST-CE-QUE LA "TONTE DIFFÉRENCIÉE" ?

Jean-Michel et Alain, responsables des espaces verts, vous répondent.

C’est une façon différente de traiter les espaces à

tondre, en fonction de leur situation dans la commune,

de leur usage et des objectifs recherchés. 

Pourquoi laissez-vous des herbes hautes ? 

L’herbe haute permet de conserver l’humidité de la

rosée du matin et de garder le sol bien frais. Vous aurez

sans doute remarqué qu’une pelouse rase, jaunit en

quelques jours si on ne l’arrose pas abondamment. Et

nous devons préserver notre ressource en eau ! 

C’est donc un moyen pour économiser l’eau ! 

Pas seulement  ! Une prairie d’herbes hautes capte le

carbone, régule la température et stocke l’humidité !

Différentes espèces végétales vont y apparaître et

l’enrichir. D’innombrables espèces d’insectes,

d’oiseaux et de petits mammifères y trouvent refuge et

nourriture  ! Ces bénéfices écologiques sont immenses,

même sur des petites surfaces. Une pelouse tondue à

ras ne contient quasi aucune biodiversité. 

Mais ce n’est pas très agréable de marcher dans
les herbes hautes , il peut y avoir des reptiles et
cela peut favoriser la propagation d'un incendie !

Ne vous inquiétez pas  ! Nous tondons pour créer des

allées où circuler en toute sécurité, pour aménager

des espaces fonctionnels (aires de pique-nique, de

jeux…) et également le long des clôtures des

habitations, notamment contre le risque incendie,

justement. Nous adaptons nos interventions en

fonction du lieu, des conditions climatiques

(sécheresse, canicule…) et des périodes de nidification

des oiseaux. 

Si j’ai bien compris, la tonte différenciée, c’est
"écolo" ? Mais,  ce n'est pas beau  ! 

Tout est une question d’acceptation et de gestion de

l’espace pour préserver notre biodiversité en déclin.

Même les chardons ont un bienfait, ne serait-ce que

pour leurs magnifiques chardonnerets  ! Nous

souhaitons préserver l’aspect campagne de notre

paysage et ces petites actions ont vocation à montrer

l’exemple et transmettre nos valeurs, notamment à la

jeune génération, pour sauver notre biodiversité. 
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ENVIRONNEMENT

La commune de Givrand a conclu un partenariat

avec le lycée Nature dans le cadre d'un projet

tuteuré avec des élèves de BTSA (Brevet de

Technicien Supérieur Agricole) en Gestion et

Protection de la Nature. Un groupe de 4 jeunes        

(Coline, Romane, Arthur et Estaban) intervient

régulièrement sur le site du belvédère pour

établir un projet environnemental sur cet espace. 

Ils ont déjà mis en place des protocoles

permettant d’identifier et visualiser les potentiels

biologiques (haies, ruisseaux, berges…) et la faune

présente comme les oiseaux ou les différents

insectes.
  

Parmi les espèces observées, nous trouvons

beaucoup de passereaux  : hirondelles rustiques,

chardonnerets élégants ou encore mésanges

charbonnières et noires. Concernant les

papillons, ils ont pu identifier la Mélite du

Plantain et la piéride de la rave, mais également

des demoiselles, des coléoptères et des

hyménoptères. 

COMMUNE PROPRE : LES DÉCHETS, GARE À VOUS !

PROJET TUTEURÉ AVEC LE LYCÉE NATURE

Vêtu de vos plus beaux atours (gilets de visibilité) nous vous invitons à nous

rejoindre le samedi 16 septembre 2023 à 9h30 pour poursuivre le travail quotidien

de nos agents afin que notre commune soit, elle aussi, sous son plus bel aspect.

À vos pinces et gants (fournis par la mairie) pour traquer : mégots, verre, plastique,

cannette et parfois de plus grosses prises !

Nous récompenserons nos "petites mains" par un moment de convivialité aux

ateliers municipaux.

 

Piéride de la rave 

Cétoine dorée

Pour tous ces

insectes, nos

agents ont

réhabilité 3 de

nos logis 

5 étoiles ! 

Merci à eux.
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ENFANCE - JEUNESSE

DES NOUVELLES DU CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES - CMJ

Afin d’impliquer les jeunes dans la vie de la commune, la

municipalité a lancé le premier passeport du civisme, qui

permet le développement et la pratique des valeurs

citoyennes auprès des jeunes en classe de CM2. 

Tout au long de l’année scolaire, les élèves ont pu réaliser

différentes actions : visite de la mairie, échange avec les

membres de l’UNC et participation aux commémorations,

opération commune propre, réalisation de cartes de vœux

pour les résidents de la maison de retraite… Chaque action

réalisée a été validée par un ambassadeur. Les enfants ont

été récompensés en fin d’année scolaire par la remise de

médailles.

Le projet de réaménagement des parcs de jeux, initié

par le Conseil Municipal de Jeunes, touche à sa fin.

C’était au tour du parc de la rue de la Bergerie d’avoir

un petit coup de neuf. Après y avoir installé une

tyrolienne l’an dernier, le parc est maintenant équipé de

3 balançoires, d’une structure et d’un parcours de

funambule pour les plus jeunes.

Cette année, nos jeunes conseillers ont commencé un

travail sur le projet d’implantation de nouveaux

mobiliers urbains : bancs, tables de pique-nique et

transats.

Fin juin, le CMJ a eu comme animation un jeu

d’extérieur pour découvrir la commune et résoudre des

énigmes.

Quotient familial inférieur à 900 € le prix du repas est de 1 €,

quotient familial compris entre 901 et 1 200 €, le prix du repas est de 3,95 €,

quotient familial supérieur à 1 201 €, le prix du repas est de 4,45 €,

le tarif majoré (non réservé) est de 6 €.

À compter du 1er septembre 2023, le conseil met en place la tarification sociale de la cantine scolaire pour les

familles dont le quotient familial est inférieur à 900 €.

La tarification sociale de la cantine c’est quoi ?
Elle consiste à proposer des tarifs différents aux familles, basés sur leurs revenus et le nombre d’enfants du foyer

(ou sur le quotient familial de la CAF). Il s’agit donc d’une tarification progressive. Les différentes tranches de prix,

librement fixées par la commune, ont fait l’objet d’une délibération du conseil municipal.

Une subvention est versée par l'état aux collectivités, pour chaque repas facturé à 1 € aux familles.

La subvention est conçue comme une compensation du manque à gagner de la commune qui met en œuvre la

tarification sociale avec un tarif plafond d’ 1 € pour les familles les plus modestes.

LE PASSEPORT DU CIVISME

RESTAURANT SCOLAIRE – LA POM’ DE PAIN

Magali
GOUJON
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Les mercredis,

les petites vacances scolaires (fermeture entre le 24 décembre et le 1er

janvier),

les vacances d’été (fermeture les 3 premières semaines d’août).

Pour les maternelles et les primaires

La Pom’d’Happy accueille vos enfants de 3 à 10 ans. Lieu d’animation et de

détente, la structure a pour objectif d’être à l’écoute de l’enfant, de

favoriser sa créativité, son développement social (relations avec les autres,

prises d’initiatives et de responsabilités...).

Un service périscolaire est organisé, proposant petit déjeuner à la demande

des familles, et un goûter commun après l’école.

Le service accueil de loisirs est ouvert de 7h à 19h sur les périodes suivantes

:

Un programme des activités est établi à l’avance par les animateurs. Réfléchi

et varié, il permet à l’enfant d’évoluer dans un environnement différent du

foyer familial. Les activités proposées, adaptées à chaque tranche d’âges, se

déroulent dans un cadre bienveillant et selon le rythme de l’enfant.

Vous retrouverez ces informations détaillées dans les programmes ainsi que

le dossier d’inscription sur le site ou en mairie. Vous aurez ensuite accès au

Portail Famille du Pays de St Gilles qui permettra de faire les inscriptions en

ligne.

Et n’oubliez pas ! La Pom’d’Happy s’investit dans le recyclage et le seconde

main ! L’accueil est un point de collectes pour les bouchons, les crayons, les

gourdes alimentaires ainsi que les piles ! Si vous triez la chambre de vos

enfants, n’hésitez pas à nous proposer les jeux en bon état.

LA POM D'HAPPY 

Service enfance/jeunesse

22 rue de la Rousselotière  

02 51 54 89 55 / 06 89 70 17 86

Mail : pomdhappy@utno.ifac.asso.fr 

 https://www.ifac.asso.fr/givrand-aiguillon

Rejoignez-nous sur Facebook ! La Pom’d’Happy ifac
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Tarifs 

Quotient Familial 0-500 501-700 701-900 901-1200 1201-1400 1401 et +

Journée avec repas 7,20 € 9,28 € 11,36 € 12,80 € 14,08 € 15,52 €

Accueil matin et soir
Facturation au 1/4 d'heure

0,90 € 1,16 € 1,42 € 1,60 € 1,76 € 1,94 €

Heure périscolaire
Facturation au 1/4 d'heure
mercredis et vacances

1,47 € 1,68 € 1,89 € 2,09 € 2,14 € 2,21 €



Quotient Familial 0-500 501-700 701-900 901-1200 1201-1400 1401 et + Hors cne

Péricentre (horaire) 0,90 € 1,16 € 1,42 € 1,60 € 1,76 € 1,94 € 1,94 €

Activité de proximité 2,70 € 3 € 3,30 € 3,60 € 4,20 € 5,10 € 6 €

Sortie (taux d'effort) 45 % 50 % 55 % 60 % 70 % 85 % 100 %

 L'ELDOR'ADOS

Information auprès de Charlotte TANDRE 
 22 rue de la Rousselotière  - 06 48 17 92 22   

mail : eldorados@utno.ifac.asso.fr 
ainsi que sur les réseaux sociaux

Un Eldor'Ados pour les 9-17ans !

L'espace jeunes l'Eldor'Ados propose des activités et sorties

pour les adolescents du CM2 au lycée. 

C'est aussi un espace de partage, d'écoute et de proposition

pour et par les jeunes ! 

D'ailleurs retrouvez-les cet été pour des ventes de crêpes qui

leur permettront de voyager vers de nouveaux horizons ! 

Ouverture les mercredis matin de 9h à 12h30, après-midis de

14h à 17h et les samedis de 14h à 18h. 

Ouverture les après-midis, durant les vacances scolaires du

lundi au vendredi (voir selon activités).

Tarifs 

17

Adhésion 12 € par an - Repas 3,95 €.



ÉCOLE "LA FONTAINE"

LE MOT DU DIRECTEUR

Les 142 enfants de l’école "La Fontaine" ont vécu une année

scolaire sur le thème de l’éducation artistique et culturelle. Début

octobre, le cirque Friteau s’est installé à côté de la salle des fêtes

pour une semaine. Les enfants ont pu s’initier chaque jour aux

arts du cirque : boule, trapèze, rouleau américain, fil de fer,

clowneries, acrobaties… et proposé un spectacle aux parents. 

Au cours de l’année divers spectacles et animations ont eu lieu

dans d’autres domaines artistiques comme la musique, le théâtre,

le chant (avec le spectacle "chante-mai"), la danse…

Les animations sportives ont également été variées cette année :

piscine, gymnastique, golf et disque-golf, basket, cross inter-

écoles… 

Le vendredi 7 avril a eu lieu une journée de solidarité. Une

célébration de Pâques a été organisée à l’église.

Le partage du bol de riz a permis de récolter de l’argent au profit

de l’association Emo’Sion afin d’aider des enfants malades ou

porteurs de handicap. 

L’aquathlon organisé le 20 juin (courses et jeux sur le sable et

dans l’eau) a rassemblé à la grande plage de Saint Gilles près de

480 enfants de CP et de CE1 venant de 13 écoles du secteur. 

Les inscriptions pour septembre 2023 ou pour janvier 2024 sont

encore possibles. Vous pouvez contacter le directeur qui vous

présentera l’école et répondra à vos questions. 

Le directeur, Arnaud LUCAS 

12 rue de l’École
Tél : 02 51 55 87 47

mail : direction@givrand-lafontaine.fr 
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L'OGEC ET L'APEL  

ORGANISME DE GESTION DE L'ÉCOLE CATHOLIQUE - OGEC

Les membres de l’OGEC, l’APEL, accompagnés de l’équipe enseignante, des bénévoles (parents et grand-parents),
des partenaires et de bien d’autres,  tous ont œuvrés cette année à nouveau pour l’école La Fontaine !

Concernant les travaux, le cycle 1 est quasiment terminé. Le réseau informatique ainsi que l’accès à internet ont
été améliorés tout en baissant leur coût !

La vente de sapins de Noël a, de nouveau, été un succès ! On renouvellera l’année prochaine !

Toujours une vente de pizzas en changeant d’artisans comme tous les ans.

La kermesse a eu lieu le samedi 17 juin et s’est prolongée en soirée par un repas et une soirée dansante avec
orchestre.

Il est maintenant l’heure des grandes vacances pour nos enfants et leurs enseignants afin de profiter d’un repos
bien mérité !

Merci à toutes et tous pour le soutien apporté au bon fonctionnement de l’école !

ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉLÈVES DE L'ENSEIGNEMENT LIBRE - APEL

L’APEL (Association des Parents d’élèves de l’Enseignement
Libre) termine cette année scolaire. Après les temps forts du
cirque, de Noël et du carnaval, nous préparons déjà la rentrée
prochaine.
 

Exposants, bénévoles et/ou visiteurs, nous vous espérons
nombreux le dimanche 10 septembre au stade stabilisé pour
notre vide grenier. Le bar et la restauration seront assurés tout
au long de la journée.
 

Nous avons également, avec l’OGEC, mis à jour nos réseaux
sociaux. Retrouvez toute l’actualité de l’école sur nos nouvelles
pages Facebook et sur Instagram : APEL OGEC La Fontaine
Givrand.

Nous remercions les parents, grands-parents, associations,
l’équipe enseignante et la mairie qui, de près ou de loin,
œuvrent au dynamisme de notre école et de notre association. 

Claire PERUEZ, présidente - 06 02 29 05 80 
 mail : apelgivrand@gmail.com 

 facebook : APEL OGEC La Fontaine Givrand

Frédéric GUITTET, président - 06 26 16 27 48
mail : ogec@givrand-lafontaine.fr - site : www.givrand-lafontaine.fr

facebook : https://www.facebook.com/APELOGECLaFontaineGivrand

19



VIE ASSOCIATIVE

EHPAD - RÉSIDENCE "LES IRIS"

Associations

La période estivale peut s‘avérer être à risque pour les personnes les plus fragiles et loin de leurs proches. 

Parce que chaque situation est unique, notre engagement est de proposer des courts séjours assurant un relais au
maintien à domicile en toute sécurité.

Accueil en urgence
Personnalisé & adapté aux besoins de chacun
Environnement chaleureux & rassurant
Accompagnement sur la constitution du dossier

Equipe pluridisciplinaire : médecin coordonnateur, infirmier(e)s,
psychologue, animateur(trice), aides-soignant(e)s… 
Ergothérapeutes & kinésithérapeutes assurent le maintien de
l’autonomie et la prévention des chutes au travers d’animations

Menus variés & équilibrés, préparés tous les jours par notre chef
cuisinier
Livraison directement à domicile
Lien social & bienveillance
Emballages écoresponsables & faciles d'ouverture

Animations quotidiennes
Service de blanchisserie 
Tablettes Portal+ pour maintenir un lien fort avec la famille (appels vidéo, envoie de
photos, diffusion de podcasts…)
Réseau social MyColisée : la vie de la résidence en images

https://colisee.fr/residences/maison-medicalisee-givrand-les-iris/ - res-lesIris@colisee.fr
1 avenue de la Chênaie - 02 51 26 22 22

 

Repas à
domicile
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Après la cérémonie religieuse en l’église de Notre Dame de Riez, les

délégations de la municipalité, de l’UNC et les personnes présentes ont

rejoint le monument aux morts de Givrand, en défilant derrière les

drapeaux. Un hommage aux combattants morts pour la liberté a été

rendu et une gerbe de fleurs déposée.  Au cours de cette cérémonie

l’insigne de bronze de porte-drapeau a été remis à Jean-Pierre Pouclet.

Au vin d’honneur qui s’en est suivi, le médaillon d’honneur UNC a été

remis à Claude Loquien. L’UNC de Givrand accueille les anciens

combattants (OPEX) en leur qualité et toutes celles et ceux qui ont

effectué un service militaire ou exercent ou ont exercé une fonction

publique (gendarme-pompier-policier-élu). 

VIE ASSOCIATIVE
Associations

SAPIN BLEU

Samedi 7 octobre pour la traditionnelle

Rando de la maison Perce Neige organisée

en collaboration avec Givrand Rando.

Dimanche 5 novembre pour une soirée 

 "Chorale", à la salle des fêtes.  

L’association Sapin Bleu réunit les familles des

résidents de la maison Perce Neige, donne

rendez-vous aux Givrandais :

 Marie Thérèse DOUILLARD, présidente 
06 37 20 61 43  

mail : mtd11@wanadoo.fr

UNION NATIONAL DES COMBATTANTS - UNC

Au cours de l’année 2022 la section des anciens combattants de Givrand a été très active.

Ses porte-drapeaux accompagnés de certains adhérents ont participé aux cérémonies patriotiques locales et

cantonales voire même départementales. La cérémonie du 8 mai 2023 commémorant la fin de la seconde guerre

mondiale s’est déroulée en deux temps. 

Jacques NAIBO, président - 06 21 69 85 23
 mail : Ja50ck@orange.fr
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VIE ASSOCIATIVE

GIVRAND ANIMATION

Associations

COMITÉ DE JUMELAGE

Givrand Animation a démarré cette année 2023 avec un nouveau bureau et souhaite faire

perdurer l’animation de la commune. 

Après la fête de la musique du vendredi 23 Juin, nous vous proposons le traditionnel bal
des Têt's Piates qui aura lieu le dimanche 16 juillet à l'extérieur de la salle des fêtes avec

un bar et une restauration sur place. L’orchestre Galaxie assurera l’animation et le feu

d’artifice conclura les festivités. Nous remercions tous nos bénévoles et les membres du

conseil d’administration de répondre présents ainsi que la commune qui nous soutient à

chaque événement. 

Bel été à vous tous et à très vite pour de nouvelles animations. 

Rachel GUITTET, présidente - 07 87 63 42 52
mail : givrand.animation@orange.fr

facebook : givrand animation

Présidente : Julie Remaud

Vice-présidents : Didier Gentil et Jacques Nini

Secrétaires : Thérèse Cressent et Patricia Christiny (adjointe)

Trésorières : Mireille Chopin et Christine Bernard (adjointe)

Le comité de jumelage a tenu son assemblée générale en février. Il y a eu

quelques changements pour les membres du bureau :

Merci beaucoup à notre ancien président Didier (qui reste dans le bureau) pour

tout le temps consacré à l’association.

Julie REMAUD, présidente - 06 30 57 82 60
mail : j.remaud@volineo.fr

Le samedi 5 août se déroulera à Givrand, notre 11ème randonnée gourmande. Pour le plaisir des randonneurs,

nous varions le parcours et le menu. Pensez à vous inscrire dès la réception des flyers, les places sont limitées !

La dégustation/vente de produits gersois est prévue à la mi-novembre à la Maison de la Cour.

GIVRAND PÉTANQUE LOISIR
Givrand Pétanque Loisir compte à ce jour 78 adhérents.

Les séances de pétanque se font les mardis, jeudis et samedis après-midi à 14h30.

Le concours réservé aux adhérents aura lieu le samedi 19 août.

Un concours semi-nocturne, ouvert à tous, sera organisé le vendredi 8 septembre.

Les givrandaises et givrandais qui souhaitent nous rejoindre sont les bienvenus.

Benoit VIVIEN, président - 06 10 96 25 18
Patrick BOULAY, secrétaire - 07 49 37 12 99

mail : vivienbenoit13@orange.fr
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VIE ASSOCIATIVE

CHORALE - L'ÉCHO DU JAUNAY

Associations

ASSOCIATION SPORT SENIOR SANTÉ GIVRANDAISE - A3SG 

Notre chorale se porte bien et nous avons eu le plaisir d'accueillir 5 nouveaux

choristes depuis la rentrée de septembre. Ce qui nous fait un effectif de 28

choristes qui se répartissent en 4 pupitres.

Le 8 janvier, nous avons donné un concert en l'église de Givrand au profit du

Téléthon.

Le samedi 13 mai, a eu lieu un concert en l’église de Givrand. Nous étions

accompagnés par la chorale "À Choeur Ouvert" de Saint Hilaire-Saint Jean.

Thérèse CRESSENT, présidente - 06 77 85 93 10
mail : therese-cressent@orange.fr

Catherine TISON, cheffe de choeur - 06 12 48 69 63

Nos répétitions se déroulent le jeudi de 19h à 21h à la Maison de la Cour, si vous aimez chanter nous serions

heureux de vous accueillir.

Pour tous renseignements vous pouvez nous contacter aux numéros ci-dessous :

Pour la deuxième année, le club de Givrand a organisé une
initiation au disc golf pour deux classes de l’école  "La
Fontaine", en relation avec les professeurs des écoles, ceci
dans le cadre de l’intergénérationnel. 48 élèves ont répondu
présents pendant les animations organisées pendant l’année
scolaire. Cette activité a été encadrée par des bénévoles de
l’association A3SG ainsi des institutrices. 

Daniel BLACHE, président - 06 80 33 54 57
 mail : d.blache@orange.fr
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L’association rappelle qu’elle organise également des activités telles que : la marche aquatique côtière, la marche
nordique, la randonnée pédestre, Activ Mémoire (activité physique liée à l’activité mémoire), et le Disc Golf. Ces
activités sont organisées tout au long de l’année pour les personnes à partir de 50 ans. 

LES TOILES DU JAUNAY

Olivier DANIELO, président - 06 13 11 39 30
 mail : lestoilesdujaunay@gmail.com - facebook : DESPINCEAUX

Notre objectif est de créer un environnement convivial et stimulant pour favoriser l’expression artistique et le
partage de connaissances entre les membres. Nous organisons régulièrement des séances de critique constructive
et des sorties pour des concours ou exposition.
Si vous êtes intéressé par la peinture et que vous souhaitez vous joindre à une communauté dynamique et
créative, nous vous invitons à nous rejoindre. N’hésitez pas à nous contacter, nous serions ravis de vous accueillir
parmi nous ! 

Nous sommes un groupe de 10 passionnés de peinture qui se réunit pour
explorer différents styles et techniques artistiques. Notre club de peinture
amateur est ouvert à tous, que vous soyez débutant ou expérimenté.
Nous pratiquons la peinture à l’huile, l’aquarelle, le fusain et l’acrylique. Nos
ateliers se déroulent le jeudi de 14h à 18h et le soir de 20h à 22h.



VIE ASSOCIATIVE

ENTENTE GIVRAND L’AIGUILLON LANDEVIEILLE FOOTBALL CLUB - EGAL FC
 

Associations

BIBLIOTHÈQUE "LA MALLE AUX LIVRES"

On peut dire que cette première saison aux couleurs de l’EGAL FC, suite à la

fusion des anciens clubs du FC Givrand l’Aiguillon et de l’AS Landevieille,

restera historique. En plus de l’accession à l’étage supérieur pour nos 3

équipes séniors (engagées en D3, D4 et D5) et d’un magnifique parcours en

coupe, notre équipe loisirs a joué une demi finale de coupe de Vendée. Il y a

eu également de beaux parcours pour nos équipes U15 et U18. 

Au-delà des résultats sportifs, c’est surtout l’esprit familial qui règne au

sein du club, qui fait la fierté des membres du bureau. 

Maxime, notre éducateur salarié, aidé de Morgan, en formation BPJEPS,

sont les éléments moteurs de cette dynamique au sein de notre école de

foot, où l’envie de transmettre et le vivre ensemble sont plus qu’important ! 

Pour toutes informations, contactez nous ! 

 Manuel MORNET, président - 06 03 01 20 36
 mail : egal.foot@gmail.com

Site : www.egalfootball.fr - facebook et instagram EGAL football.

Venez profiter d’une collection récente de romans, bandes dessinées, albums
jeunesse et documentaires. De nouveaux livres sont achetés tout au long de
l’année, pour les découvrir sur place ou les emprunter pendant trois semaines.

La bibliothèque est ouverte le lundi de 18h30 à 19h30, le mercredi de 16h30 à
17h30 et le samedi de 10h à 12h. L’adhésion est de 13 € par an et par famille.

Après une pause en août, l’équipe des 13 bénévoles vous donne rendez-vous
pour la rentrée littéraire, à partir du samedi 2 septembre.

Petits et grands, très belles vacances ! 

Anne MERCERON, présidente - 02 51 54 90 20 – 06 16 86 64 83
mail : lamalleauxlivres@orange.fr - Site givrand.fr/associations-loisirs/bibliotheque

 facebook : Biblio La Malle aux Livres - Givrand  
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La « Compagnie du Fou de Bassan » est toujours présente « sur les planches » à Givrand et ailleurs !

La pièce "Conseils pour une jeune épouse", présentée par les adultes en 2022, sera rejouée au Festival amateur
"les Spectaculaires" de La Roche sur Yon où nous avons été sélectionnés.
Un nouveau projet "Adultes" démarrera en septembre 2023, encadré par le metteur en scène Christophe Sauvion.  

Les groupes « Enfants » et « Ados » encadrés par Mélusine Fradet, Cie Grizzli, ont joué leurs pièces : « Extraits
choisis » de Magali Mougel et « La Pose » de Carole Frechette en mai dernier.
Notre équipe de couturières à besoin de s’étoffer, n’hésitez pas à nous contacter. 

LA COMPAGNIE DE THÉÂTRE - LE FOU DE BASSAN

Fermée en août, faites le plein en juillet !

Marie-Pierre BROCHARD, présidente - 06 19 41 18 67
 mail : mariepierrebrochard85800@gmail.com

Site : foubassangivrand.free.fr - facebook LEFOUDEBASSANCie



VIE ASSOCIATIVE
Associations

ASG - YOGA FITNESS

Des cours de Yoga, assurés par Gwen, le lundi soir et le jeudi matin.
Le mercredi après-midi, notre coach Estelle, propose des cours ludiques et sportifs
aux écoliers et collégiens.
Le mercredi soir, Estelle poursuit en assurant un cours de renforcement musculaire
et un cours de cardio dynamique pour les adultes.

Notre association propose différentes activités :

Valérie FAVROU 06 82 28 83 79, Virginie GUERIN 06 80 30 59 35, co-présidente
 mails : valerie.favrou@yahoo.fr / virginie.guer1@wanadoo.fr

facebook : ASG YogaFitness

La reprise des cours aura lieu le 11 septembre et les inscriptions le 18 septembre à la salle des fêtes.

CLUB AMITIÉ TEMPS LIBRE - ATL

Après-midis dansants : 2 octobre et 6 novembre.

Repas de Noël : 7 décembre.

Oyez, oyez, amis retraités de Givrand et d’ailleurs, AMITIE et TEMPS

LIBRE vous attend !

Convivialité, dynamisme et bonne humeur garantis ! Notre enthousiasme

a été communicatif puisque de nouveaux retraités nous ont rejoints,

séduits par notre énergie. Faites comme eux ! Entre activités

hebdomadaires, après-midis dansants, 3 repas annuels, voyages d’une

journée ou plus, (organisés conjointement avec les Clubs de L’Aiguillon

sur Vie et La Chaize Giraud), qui a osé dire que la retraite était synonyme

de tristesse et d’ennui ? Alors, en avant Givrand, profitons tous

ensemble des bons moments et des petits plaisirs de la vie !

Prochaines animations : 

Jean-Claude CHAPPELLIER, président - 06 70 91 16 13 
mail : jc_chappellier@hotmail.fr

Les jardins familiaux du marais rassemblent une trentaine de jardiniers
qui cultivent fleurs et légumes tout au long de l'année dans le respect des
règles de l'agriculture biologique.

Chacun dispose de sa propre parcelle de 50 à 100 m² et d'un casier
individuel dans le bâtiment.
N'hésitez pas à nous contacter pour plus de renseignements.

LES JARDINS FAMILIAUX DU MARAIS

Bernard MICHON, président - 06 85 80 26 73
mail : ajfmarais@outlook.fr
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VIE ASSOCIATIVE
Associations

GIVRAND RANDO

LES VIEILLES SOUPAPES DE LA VIE

le lundi à 9h30 marche nordique au  départ de la Maison

de la Cour,

le mardi à 8h marche rapide, départ du rond-point des

Mimosas,

le vendredi après-midi à 14h une randonnée tous niveaux,

rendez-vous sur le parking de la salle des fêtes.

Notre association de randonneurs sillonne le département de

septembre à juin. Chaque semaine, trois types de randonnées

avec différents point de rendez-vous sont proposées :

Nous avons un échange annuel avec un groupe de randonneurs bretons que nous avons reçu en mai dans le haut

bocage vendéen.

Nous programmons également des sorties mensuelles à la journée de février à novembre. Dans le cadre du comité

de jumelage, un séjour est prévu mi-septembre à Miélan notre ville jumelle dans le Gers.

Venez nous rejoindre, nous vous accueillerons chaleureusement.

Didier BETHEGNIES, président - 06 32 19 28 61
 mail : doud.bethegnies@sfr.fr

Après notre assemblée générale du 21 janvier où l’ensemble des candidats a été réélu à l’unanimité, puis notre

bourse et vide grenier du 19 mars, nous avons réalisé une randonnée voitures sportives, prestige et youngtimer le

30 avril en direction de Noirmoutier. Notre 12ème randonnée de printemps s’est déroulée du 12 au 14 mai en

direction de l’Anjou, juste après notre 10ème randonnée tracteurs anciens le 7 mai. Ont suivi notre 5ème

randonnée mobylettes le 21 mai, puis notre sortie Solex le 4 juin et enfin la randonnée motos le 25 juin. 

Nous réaliserons notre 5ème randonnée utilitaires et militaires le dimanche 2 juillet en direction de l’Aiguillon sur

Mer avant d’exposer à Saint Julien des Landes le vendredi 14 juillet à l’invitation de la municipalité. Notre

randonnée et fête des Vieilles Soupapes aura lieu le dimanche 20 août, à Saint Révérend avec un départ de

Givrand.

 

Jack Olivier BRAYET, président - 06 11 55 11 83
 2 impasse des Terres Fortes - mail : vieillessoupapesdelavie@orange.fr

Site : www.lesvieillessoupapesdelavie.com - facebook : Vieilles Soupapes de la vie

 

Puis viendra la 5ème Edition de notre TransSolex cette année

au départ de Cherbourg puis Carentan, Bayeux, Arromanches,

Cabourg et le Pays d’Auge. Nous poursuivrons par la 8ème

randonnée des journées du Patrimoine le dimanche 17

septembre avant notre 10ème participation au Téléthon le

samedi 2 décembre à Brétignolles Sur Mer. L’année se

terminera enfin le dimanche 17 décembre par notre 12ème

randonnée des pères et mères Noël avec un départ de Givrand

pour gagner ensuite Saint Gilles Croix de Vie, Saint Hilaire de

Riez et Notre Dame de Riez : une année bien remplie ! 
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VIE ASSOCIATIVE
Associations

ASSOCIATION DES CHASSEURS ET DES PROPRIÉTAIRES DU GUÉ GORAND

ASSOCIATION DES JEUNES "LES GIVRÉS"

Notre association a vu le jour le 25 juillet 1975, elle est composée

de 30 adhérents. Nous participons à la vie de la commune en

organisant une pêche à la truite et un ball-trap. Nous sommes

acteurs sur la régulation des espèces nuisibles en accord avec les

agriculteurs et mettons en œuvre sur le terrain des cultures pour

participer à la reproduction et au maintien ou à la réintroduction

des espèces sauvages. Nous développons la réintroduction du

lapin de garenne, nous prévoyons un plan basé sur une période

de 5 ans maximum.

Toute personne intéressée pour chasser, peut nous contacter ou nous adresser un mail.

Notre prochaine manifestation, le ball-trap, aura lieu les 5 et 6 août 2023 de 10h à 20h, entrée gratuite.

Claude POUCLET, président - 06 37 61 43 94 
 mail : associationchassegivrand@outlook.fr

Un petit festival de 3 000 personnes vous attend pour passer une soirée sous le signe de

la bonne humeur et de la convivialité. 

Au programme 4 groupes, Dynamite shakers, Celkilt, Guerilla Fresca, et en tête d’affiche

"47 TER" accompagnera ces 3 groupes. 

Sur site, vous trouverez des décors atypiques faits main par nos bénévoles, une restauration dans le thème de

cette année « los dias de los muertos » et des bénévoles pour vous accueillir et vous faire passer une bonne soirée. 

On vous attend tous le samedi soir 16 septembre pour danser, chanter, s’amuser avec nous !

Avant cela, retrouvez-nous sur le stade stabilisé pour le retour de notre tournoi de Mollky le samedi 8 juillet à

16h30 (8€ par équipe de deux personnes sur réservation). Plus d'info sur notre page facebook : Festival Les Givrés

ou en contactant Jordan Chopin - 07 63 32 43 11 / molkkygivres@gmail.com

Benjamin CHIRON et Bastien AMELINEAU, co-présidents
  mail : lesgivres.festival@gmail.com - Site : lesgivres.fr - facebook : festival les givrés

AMBIANCE COUNTRY

Virginie VIMARD, présidente - 06 35 95 92 29
  mail : virginie.vimard31@gmail.com ou ambiance.country31@gmail.com

Vous ne connaissez pas la danse Country mais cela vous attire ? Vous avez déjà pratiqué mais vous hésitez à

reprendre ?

L’association vous propose des cours, des soirées entre adhérents et organise des bals ouverts au public

Les cours seront assurés 2 jours par semaine (3 niveaux), par des bénévoles dévoués et passionnés.

Journées portes ouvertes et reprises des cours le lundi 11 septembre à 17h30 à la Maison

de la Cour et le jeudi 21 septembre à la salle des fêtes.

N'hésitez pas à prendre contact avec nous !
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INTERCOMMUNALITÉ

LES MUSICALES DU PAYS DE SAINT GILLES
Programmation à 21h

Mardi 11 juillet 

    Clair (chanson pop libre et délurée)

    Quai Garcie Ferrande - Saint Gilles Croix de Vie

Lundi 17 juillet  

    Sanseverino (chanson française)

    Enceinte de la salle des fêtes - Landevieille
 

Mercredi 19 juillet   

    Tangomotan (électro-tango)

    Parc Philippe Perrocheau - Coëx
 

Vendredi 21 juillet 

    Les P’tits Fils de Jeanine (chanson festive)

    Parc du Château - Commequiers
 

Mardi 25 juillet  

    Digresk (électro-rock celtique)

    Espace Vert de la Mairie - Notre Dame De Riez
 

Jeudi 27 juillet   

    Ensemble Cantiga Baile (musique espagnole et danse)

    Église St Nicolas - Brem sur Mer 

Vendredi 28 juillet  

    Azadi (électro musique du monde)

    Base de loisirs - Saint Maixent sur Vie

Tous les renseignements sur labalise.fr 
 contact@labalise.fr  - Instagram : lesmusicalesdupaysdestgilles 

 facebook : Les Musicales du Pays de Saint Gilles

Lundi 9 octobre
Lundi 11 décembre

Tous les jours du 3 juillet au 25 août
Départ 14h24 

Rond point de l'Océan - route des Sables - Givrand

Retour 
Gare de St Gilles - 18h15

Le sablais 47 avenue du Pont Neuf - St Gilles - 18h26
Circuit disponible en ligne ou en mairie

NAVETTE VERS ST GILLES
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INTERCOMMUNALITÉ

ÉLÉMENTS DE LANGAGE FRANCE SERVICES

France services du Pays de Saint Gilles Croix de Vie proche de vous ! 

Pour vous aider à accomplir vos démarches administratives en ligne auprès des services publics du quotidien

(famille, santé, carte d’identité, carte grise, retraite…), votre commune accueille depuis mars 2023 des

permanences de l’espace France services. Une à deux fois par mois, le lundi matin, vous pouvez désormais

rencontrer, sur rendez-vous préalable au 02 51 55 55 55, une animatrice France services dans les locaux de la

mairie. Hors juillet-août.

En dehors de ces temps de permanences, toute l’année, l’équipe France services vous reçoit sur rendez-vous, du

lundi au jeudi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30, ainsi que le vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 16h30 (sauf

fermetures exceptionnelles), dans les locaux de la Communauté d’Agglomération, ZAE le Soleil Levant à Givrand.

Le saviez-vous ? 

France services, c’est aussi la possibilité de rencontrer des partenaires sur des thématiques du quotidien à la

Communauté d’Agglomération. 
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"Pays de Saint Gilles Croix de Vie Agglomération" soutient l’accession à la propriété et l’aide à l’amélioration de

l’habitat, dans le cadre d’un nouveau programme d’aides mis en œuvre de 2021 à 2026.

Avec l’aide de la Communauté d’Agglomération, vous pouvez investir à GIVRAND pour vous y installer :

Aide à l’accession à la propriété de 4 500 € réservée aux ménages primo-accédant pour l’acquisition d’une

parcelle de terrain à construire jusqu’à un montant de 100 000 €, d’un logement neuf (appartement, maison clé

en main) jusqu’à un montant de 320 000 € y compris dans le cadre d’une location accession ou d’un bail réel

solidaire, ainsi que pour l’acquisition d’un logement ancien, avec 2 aides complémentaires : 1 500 € si le logement

est vacant depuis plus d’un an et 2 000 € si le logement est situé dans le périmètre urbain. La demande d’aide doit

être effectuée auprès du service "habitat" de la Communauté d’Agglomération avant l’acquisition du terrain ou du

logement ancien.

Avec l’aide de la Communauté d’Agglomération, vous pouvez améliorer le confort de votre logement :

Au côté de l’Agence nationale de l’habitat (Anah), la Communauté d’Agglomération finance les aides à

l’amélioration de l’habitat. Suivant vos conditions de ressources, d’âge et la nature des travaux que vous

souhaitez réaliser, votre projet peut être subventionné en moyenne entre 20 % et 60 % d’un montant plafonné

des travaux.

Rénovation énergétique : changement des ouvertures, nouveau mode de chauffage, isolation combles et murs,

isolation thermique par l’extérieur, réfection de la toiture…

Travaux d’adaptation du logement (prévention, perte d’autonomie/dépendance à partir de 50 ans, personne

handicapée quel que soit l’âge) : remplacement d’une baignoire par une douche, installation d’une vasque

adaptée, d’une rampe extérieure, d’un monte escalier, de volets roulants électriques…

Création ou rénovation d’un logement locatif : mise aux normes, rénovation énergétique…

Rénovation des façades dans le périmètre urbain : peinture, nouvel enduit. 

Pour tout renseignement concernant les aides dont vous pouvez bénéficier, contactez le service "habitat" de la

Communauté d’Agglomération au 02 51 54 54 19 ou par mail "habitat@payssaintgilles.fr". La Communauté

d’Agglomération prend en charge l’accompagnement de votre projet : rapport de diagnostic de votre logement,

audit énergétique, préconisation de travaux, montage du dossier de demande de subventions jusqu’au paiement

des aides.

À noter : ne pas commencer les travaux avant d’avoir obtenu les accords de subventions. Les travaux de

rénovation énergétique doivent être réalisés par des professionnels RGE.

INTERCOMMUNALITÉ

ACHETER, RÉNOVER SON LOGEMENT SUR LE PAYS DE ST GILLES CROIX DE VIE

Lundi 9 octobre
Lundi 11 décembre
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Les encombrants
Enlèvement sur réservation téléphonique

uniquement, limité à 3 encombrants.

Un enlèvement par foyer et par an.

La déchetterie 02 51 55 36 45 est ouverte du lundi au

samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h (18h, du 1er

avril au 30 septembre).

Tarifs des composteurs

En plastique :

320 litres : 14 €  -  420 litres : 17 €  -  620 litres : 22 €.

En bois :

400 litres : 20 €  -  570 litres : 23 €  -  820 litres : 29 €.

DASRI (seringues) 

Votre pharmacie fournit le contenant vide et pour

connaître les lieux de collecte se renseigner sur :

www.dastri.fr

COLLECTE DES DÉCHETS

INTERCOMMUNALITÉ

Collecte des ordures ménagères

(bacs gris)
Les mardis après-midi à partir de 13h. 

Collecte des emballages 
(bacs jaunes) 
Toutes les deux semaines, les lundis après-midi à

partir de 13h.

Attention, en raison de certains jours fériés, les bacs

sont ramassés le lendemain de leur jour habituel.

Ne rien déposer à côté du bac et ni à côté d’un

obstacle.

Collecte des verres et papiers : uniquement
en points d’apport volontaire et en
déchetterie : 
5 sites sont à votre disposition  : rue de la Gruette,

route des Aboires, rue du Champ Carré, salle des

fêtes, rue de l’École avec des colonnes enterrées.
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RÉFORME DE LA DÉLIVRANCE DU CERTIFICAT D’IMMATRICULATION

Changement de titulaire, cession de véhicule, changement d’adresse, duplicata en cas de perte, vol, détérioration,

certificat de non gage, calcul des frais d’immatriculation, ces démarches ne nécessitent plus de déplacements en

préfecture. Une simple connexion Internet (ordinateur, tablette ou smartphone) suffit pour réaliser cette

procédure en ligne. Ne perdez plus de temps aux guichets ! 

Les personnes qui ont besoin d’un accompagnement peuvent se rapprocher 

de France services au 02 51 55 55 55.

Depuis le mois de mars, des permanences sont ouvertes à la mairie de Givrand. 

Merci de prendre rendez-vous auprès du numéro ci-dessus.

L’inscription sur les listes électorales est obligatoire (L. 9 du code électoral). Elle est automatique pour les jeunes

de 18 ans (dans la commune où a eu lieu leur recensement citoyen et sous certaines conditions), ainsi que pour les

personnes obtenant la nationalité à partir de 2019. 

Cette démarche peut se faire en mairie, par courrier et désormais par Internet.

Vérifier son inscription sur les listes électorales : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34687

Demander une correction d'état civil auprès de l'INSEE : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R49454

 

 

CARTES D’IDENTITÉ (CNI) - PASSEPORTS

Il est nécessaire de télécharger, remplir et imprimer votre pré-demande de carte
d’identité  ou de passeport sur internet (ants.gouv.fr).

Vous pouvez effectuer votre demande de titre dans n’importe quelle mairie équipée d’un
dispositif de recueil, quel que soit votre lieu de résidence.

Le demandeur doit obligatoirement être présent au dépôt et au retrait du titre pour
prise d’empreintes. Les mineurs devront être présents et accompagnés de leur
représentant légal.

VIE PRATIQUE

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES
Des télé-procédures sont disponibles sur le site de l’Agence Nationale des Titres
Sécurisés (ANTS) : www.ants.gouv.fr

Tous les jeunes Français garçons et filles, doivent se faire recenser, dès 16 ans à la mairie de leur domicile ou en

ligne, à https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/recensement-citoyen

Cette démarche obligatoire s’inscrit dans le parcours de citoyenneté.

Elle facilite l’inscription sur les listes électorales et permet d’effectuer la Journée Défense et Citoyenneté. Cette

journée donne lieu à la délivrance d’un certificat qui est exigé pour présenter les concours et examens organisés

par les autorités publiques (permis de conduire, baccalauréat, inscription en faculté…).

RECENSEMENT "LE PARCOURS DE CITOYENNETÉ"

LES ÉLECTIONS

Les mairies les plus proches équipées d’un dispositif sont : 
Saint Hilaire de Riez - Challans - Les Achards - Aizenay - Les Sables d’Olonne  

La Roche sur Yon - Aubigny les Clouzeaux 
Dans les deux cas, il est impératif de prendre rendez-vous auprès de la mairie.
Elle vous donnera la liste des éléments à fournir  en fonction de votre dossier.
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VIE PRATIQUE

LES CHIENS ERRANTS OU 
EN DIVAGATION

Tout chien repéré errant sur le territoire de la commune

devra faire l’objet d’un signalement soit en contactant

la mairie au 02 51 55 13 31 aux jours et horaires

d’ouverture, ou en contactant la gendarmerie (17) la

nuit, les week-ends et jours fériés.

La récupération des chiens se fera sur RDV au 

02 51 26 97 07. Les frais de puçage et soins vétérinaires

seront à la charge du propriétaire.

Assistante sociale.
Information et réseau de santé pour les personnes
âgées.
Protection maternelle et infantile.
Aide action sociale des enfants.

Maison Départementale des Solidarités et de la Famille :
rue Jules-Ferry St Gilles Croix de Vie 02 51 49 68 00
 

Cicas : retraites complémentaires 0 820 200 189
 

Association des Accidentés du Travail et des
Handicapés La P’tite Gare St Gilles 02 51 37 06 15
Sur RDV, le 2ème jeudi du mois de 9h à 12h (sauf en été).

Pôle emploi : 7 route de la Roche sur Yon - St Gilles 39 49
site : pole-emploi.fr 
Accès libre : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30.
Sur rendez-vous : du lundi au mercredi de 12h30 à 16h30
et le vendredi de 12h30 à 15h30.
Mission locale : Information orientation des jeunes
17 route de l’Aiguillon St Gilles 02 51 26 96 18.

Conciliatrice  : Mme AUGER reçoit sur RDV à la mairie
de St Gilles au 02 51 55 79 79 ou à la mairie de
Brétignolles au 02 51 22 46 00.

SERVICE À LA PERSONNE

L’ADAMAD 1, allée de la Caillaude 85800 Saint Gilles
Croix de Vie 02 51 54 33 33 - www.adamad.fr   
Email : adamadpaysdestgilles@adamad.fr  
Facebook : Adamad
Service de soins infirmiers à domicile, centre
d’hébergement temporaire médicalisé, accueil de jour,
service de livraison de repas à domicile, service d’aide
à domicile...

L’ADMR 50, rue des Couvreurs local n°10 85800 Saint
Gilles Croix de Vie  -  02 51 54 43 73
Email : paysdestgilles@admr85.org
Aide à la personne, téléassistance, livraison des repas
à domicile, garde d’enfants à domicile...

NUMÉROS PRATIQUES

CHIENS DANGEREUX
La détention d'un chien de 1ère ou 2ème catégorie

(chiens d'attaque, de garde ou de défense) nécessite

un permis. 

Détenir un animal susceptible d'être dangereux sans

permis fait l'objet de sanctions.

Par ailleurs, en cas de changement de commune de

résidence, le propriétaire ou détenteur du chien doit

présenter son permis de détention à la mairie de son

nouveau domicile.

les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30,

les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h,

les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h.

Arrêté Préfectoral n° 2013/MCP/06 relatif aux règles

propres à préserver des nuisances en matière de bruit

de voisinage

Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des

appareils à moteur, ne sont autorisés qu’aux horaires

suivants :

LES BRUITS DE VOISINAGE Un particulier n'a pas le droit de brûler ses déchets
ménagers à l'air libre. Les déchets dits "verts" sont
considérés comme des déchets ménagers.
Les déchets verts doivent être déposés en
déchetterie.

Vous pouvez également en faire un compost
individuel.

Brûler ses déchets verts dans son jardin peut être

puni d'une amende pouvant aller jusqu'à 450 €.

PEUT-ON BRÛLER SES DÉCHETS ?
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RECENSEMENT 2024
Le recensement de la commune se déroulera du 18

janvier au 17 février 2024.

La commune recrutera 5 agents recenseurs.

Inscriptions en mairie.



07 52 76 92 72

accueil @acpv.fr

6 Rue de la Maubretière
ZAE La Maubretière d'en Bas 
85220 SAINT RÉVÉREND

Christophe DUCERF
Gérant
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Mairie 5 rue du Bourg 02 51 55 13 31 - Ouverte du lundi au
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h30 (fermée le jeudi
après-midi).

Agence Postale 5 rue du Bourg 02 55 34 01 20 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h, le samedi de 9h à 11h.
 

École privée "La Fontaine"
12 rue de l’École 02 51 55 87 47

Centre de Loisirs "La Pom d’Happy"
Espace jeunes "L’Eldor’Ados"
22 rue de la Rousselotière  02 51 54 89 55 
ou le 06 89 70 17 86

Bibliothèque "La Malle aux Livres" 
11 rue du Bourg  

Assurance santé et dépendance communale 
Delphine COUTHOUIS 06 47 31 95 51 
Mail : delphine.couthouis@axa.fr

Samu 15

Gendarmerie 17

Pompiers 18

Appel d’urgence Européen 112

Sans Abri 115

Enfance Maltraitée 119

Accueil d’Urgence Femmes en Difficulté 02 51 47 77 59

Service Public 39 39

Allo Écoute Parents 02 51 06 31 44

Centre Anti poison d’Angers 02 41 48 21 21 

Alcool Assistance (St Gilles Croix de Vie) 06 26 47 65 30

Lutte contre le cancer 02 51 26 98 77

Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de 

Sauvetage 02 97 55 35 35 ou le 1616 (depuis un mobile)

Docteur BRAYET  Doctolib.fr
Docteur RESTANY 09 81 74 99 89

Bérangère AMELINEAU 
Anne-Marie CHÉHÈRE-DUCROT 

Anne-Sophie BABU 
Mélanie CASTIGLIONNE 
Béatrice LIGONNIERE

  

Médecins Généralistes  
25 rue du Bourg

Infirmières 
10 rue des Genêts 06 83 12 53 07

25 rue du Bourg 02 51 54 99 89

Chirurgien-Dentiste
Cristina VARELA LUACES 3 rue des Clergeries 
02 51 49 36 38

Kinésithérapeute - Ostéopathe
Alexis MYTYLIAS 12 rue des Genêts 09 82 24 07 66

Masseur Kinésithérapeute
Damien CHARNEAU 12 rue des Genêts 09 82 24 07 66

Orthophonistes
 

Anaïs CHABOT 10 rue des Genêts 02 51 54 93 88
Sandrine MARCHAL 10 rue des Genêts 02 51 26 84 22

Osthéopathe 
Catherine AGOFROY 10 rue des Genêts 06 84 91 11 26

Pédicures podologues
Sophie MERCERON 11 rue du Bourg 06 36 17 22 56
Fanny HUMERY 25 rue du Bourg 06 36 37 99 46

Psychanalyste (psychanalyse, psychothérapie,
accompagnement adultes, ados et enfants)
Stéphane FERRETI  28 rue du Parc 06 56 74 29 68

Psychologue (thérapie adultes et enfants)
Nolwenn LEROY 10 rue des Genêts 07 50 04 77 21

Sages femmes 
6 rue des Genêts 02 51 54 49 78
Suivi de grossesse et suivi gynécologique pour tous âges

SERVICES DE SANTÉ

Art thérapie "o fil de soi”
Sonia BOISSET 3 impasse du Bourg 07 86 79 75 78

Bio magnétiseuse
Sophie POTÉREAU 4 rue des Genêts 07 83 03 20 03
 

Nutri- kinésiologie
Marine FARGES PÉNISSON 4 rue des Genêts 
06 70 83 14 80

Hypnose ericksonienne
Élodie BESNARD 4 rue des Genêts 06 17 55 03 39

Astro-kinésiologie
Charline ECHARDOUR 4 rue des Genêts 06 44 24 62 28

Réflexologie combinée
Carole SALAUD 4 rue des Genêts 06 13 21 27 88

Réflexologie faciale
Karine BRANDSMA 6 rue des Métairies 06 70 52 50 16

Réflexologie plantaire
Delphine SALVERT 17 rue des Ormes 06 28 71 47 74

Sophrologue et soins énergétiques 
Nelly RAPIN  4 rue des Genêts 06 14 95 09 82

EFT Clinique
Bruno BERTHOMÉ 4 rue des Genêts 06 30 80 06 56

AUTRES SERVICES

STRUCTURES D'ACCUEIL

DANS NOTRE COMMUNE

SERVICES PUBLICS ET ADMINISTRATIFS

NUMÉROS D'URGENCE

Maison de retraite médicalisée 
Résidence "Les Iris" 1 avenue de la Chênaie  
02 51 26 22 22

Foyer de Vie 
Perce-Neige 1 rue de Bel Air 02 28 12 95 30

Communauté d’Agglomération du Pays de St Gilles
Croix de Vie
ZAE du Soleil Levant - Givrand 02 51 55 55 55

Service collecte
ZAE du Soleil Levant - Givrand  0800 805 836

Transports Scolaires 
(collèges / lycées / St Gilles / Challans)
ZAE du Soleil Levant 02 51 54 70 70

Centre des Impôts
Boulevard Schweitzer - Challans 02 51 49 54 00
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